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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 15/04/2024 dans l'établissement SAS
SARREMEJEAN implanté RUE DE RABASTENS 65500 VIC-EN-BIGORRE. L'inspection a été annoncée
le 06/03/2024. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet Géorisques (
https://www.georisques.gouv.fr/ ).

-

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
SAS SARREMEJEAN•
RUE DE RABASTENS 65500 VIC-EN-BIGORRE•
Code AIOT : 0006804258•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Régime : Déclaration•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

La société Sarremejean, spécialisée dans la fourniture de matériaux de construction, exploite cinq
centrales de fabrication de béton prêt à l'emploi dans les départements des Hautes-Pyrénées et du
Gers.
L'installation de Vic-en-Bigorre dispose d'un malaxeur d'une capacité de 1m³. Elle produit du béton
prêt  à  l'emploi  à  l'attention  d'une  clientèle  composée  de  professionnels,  collectivités  et
particuliers.

Contexte de l'inspection :
•     Suite à mise en demeure

Thèmes de l'inspection :
•     AN24 Sobriété hydrique
•     Eau de surface
•     Eaux souterraines

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;


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soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédenteinspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s)

Autre information

1 Modifications
Arrêté Ministériel du
26/11/2011, article >

1.2.

Avec suites, Mise en
demeure, respect de

prescription
Sans objet

2
Dossier

installation
classée

Arrêté Ministériel du
26/11/2011, article >

1.4.

Avec suites, Mise en
demeure, respect de

prescription
Sans objet

3
Connaissance
des produits –

Étiquetage

Arrêté Ministériel du
26/11/2011, article >

3.3.

Avec suites, Mise en
demeure, respect de

prescription
Sans objet

4

Surveillance
par l’exploitant
de la pollution

rejetée

Arrêté Ministériel du
26/11/2011, article >

5.11.

Avec suites, Mise en
demeure, respect de

prescription
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant a bien pris en compte les prescriptions de l'APMD n°65-2024-02-09-00001 relatives à la
gestion des produits dangereux, à la tenue du dossier d'exploitation, à l'analyse des eaux rejetées.
Son action corrective permet la levée de ces constats.

La visite d'inspection a permis de finaliser le projet de restructuration des abords de la centrale
proposé par l'exploitant.Ce projet consiste en des travaux de terrassement, de modelage des
terrains, d'évacuation de déchets de béton.
L'exploitant s'est engagé à présenter son calendrier de réalisation dès que possible.
L'inspection lui a rappelé l'obligation de tenue d'un registre de suivi de ses déchets.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Modifications
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Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2011, article > 1.2.
Thème(s) : Situation administrative, Dossier administratif

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 12/12/2023•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription•
date d'échéance qui a été retenue : 09/05/2024•

Prescription contrôlée :

Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est
portée,  avant sa réalisation, à la connaissance du préfet.  S’il  estime que la modification est
substantielle,  le préfet invite l’exploitant à déposer une nouvelle déclaration.

Constats :

L'exploitant  a  mis  à  jour  son  dossier  d'exploitation,  en  y  intégrant  notamment  un  plan  de
l'installation  mis  à  jour  à  la  date  du  08  février  2024.
Ce constat est, par conséquent, levé.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Dossier installation classée
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2011, article > 1.4.
Thème(s) : Situation administrative, Dossier administratif

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 12/12/2023•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription•
date d'échéance qui a été retenue : 09/05/2024•

Prescription contrôlée :

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :– le dossier de
déclaration ;– les plans tenus à jour ;– le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ;–
les éventuels arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la
législation  relative  aux  installations  classées.Il  établit  par  ailleurs  un  dossier  d’exploitation
comportant les documents suivants :– les résultats des mesures, contrôles et vérifications, réalisés
au cours des trois dernières années et prévus par le présent arrêté, à l’exception des documents
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au cours des trois dernières années et prévus par le présent arrêté, à l’exception des documents
visés aux points 5-11 (Rejets eaux) et 8-4 (Émissions sonores) ;– les documents prévus aux points 3-
5 (Plan des stockages de produits dangereux), 4-1 (Protection individuelle en cas de sinistre), 4-6
(Consignes de sécurité), 5-3 (Prélèvement d’eau), 5-4 (Consommation d’eau), à l’exception des
documents visés au point 7-5 (Documents justificatifs de l’élimination des déchets).Ces dossiers,
qui peuvent être informatisés, sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées.

Constats :

L'exploitant  a  mis  à  jour  son  dossier  d'exploitation,  en  y  intégrnt  notamment  un  plan  de
l'installation  mis  à  jour  à  la  date  du  08  février  2024.
Ce constat est, par conséquent, levé.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Connaissance des produits – Étiquetage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2011, article > 3.3.
Thème(s) : Produits chimiques, Connaissance des produits – Étiquetage

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 12/12/2023•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription•
date d'échéance qui a été retenue : 09/05/2024•

Prescription contrôlée :

L’exploitant dispose en permanence des documents lui permettant de connaître la nature et les
risques des produits dangereux et des adjuvants présents dans l’installation, en particulier les
fiches de données de sécurité. Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très
lisibles  le  nom  des  produits  et,  s’il  y  a  lieu,  les  symboles  de  danger  conformément  à  la
réglementation relative à l’étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

Constats :

L'exploitant a étiquetté l'ensepmble de ses contenants de produits dangereux.
Ce constat est, par conséquent, levé.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-
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Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2011, article > 5.11.
Thème(s) : Risques chroniques, Surveillance de la pollution rejetée

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 12/12/2023•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription•
date d'échéance qui a été retenue : 09/05/2024•

Prescription contrôlée :

PARAMÈTRES FRÉQUENCE Température pH Matières en suspension totales Chrome Chrome
hexavalent Hydrocarbures totaux Pour les effluents raccordés. La fréquence des prélèvements et
analyses est annuelle.Si,  à l’issue de deux campagnes annuelles de mesures consécutives, les
résultats  des  analyses  sont  inférieurs  aux valeurs  prévues  au point  5-7,  les  prélèvements  et
analyses  sont  effectuées  au  moins  tous  les  trois  ans  (contrôle  trisannuel).Si  pour  un  des
paramètres ci-contre, le résultat de l’analyse est supérieur ou égal à la valeur limite autorisée, la
fréquence des prélèvements et analyses pour ce paramètre est de nouveau annuelle.Le contrôle
redevient trisannuel dans les mêmes conditions que celles indiquées à l’alinéa précédent.Si rejets
dans le milieu naturelLa fréquence des prélèvements et analyses est semestrielle.Si, à l’issue de
deux campagnes semestrielles de mesures consécutives, les résultats des analyses sont inférieurs
aux valeurs prévues au point 5-7, les prélèvements et analyses sont effectuées au moins tous les
trois ans (contrôle trisannuel).Si pour un des paramètres ci-contre, le résultat de l’analyse est
supérieur ou égal à la valeur limite autorisée, la fréquence des prélèvements et analyses pour ce
paramètre  est  de  nouveau  semestrielle.Le  contrôle  redevient  trisannuel  dans  les  mêmes
conditions que celles indiquées à l’alinéa précédent.Nonobstant les dispositions du point 1-4, les
documents  relatifs  aux deux dernières  campagnes de mesures  sont conservés et  tenus à  la
disposition de l’inspection des installations classées.

Constats :

L'exploitant a fourni le résultat des analyses de ses eaux rejetées.
Ces résultats montrent un pH supérieur au seuil autorisé (pH13 pour un maximum autorisé par
l'arrêté du 26/11/2011 de 9,5). L'exploitant explique ne plus déverser aucun rejet aqueux au milieu
naturel, et recycler l'intégralité de ses eaux de process. L'inspection a constaté la modification du
dispositif de traitement et de recyclage des eaux chargées et de gestion des déchets issus du
nettoyage des bassins de décantation.

Ce constat est, par conséquent, levé.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-
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Type de suites proposées : Sans suite


